
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2021-104 du 2 février 2021 portant dérogations temporaires  
aux conditions d’utilisation des titres-restaurant 

NOR : ECOC2034105D 

Publics concernés : émetteurs de titres-restaurant, employeurs et salariés, restaurateurs, hôteliers- 
restaurateurs et propriétaires de débits de boissons assimilés au profit desquels les titres-restaurant peuvent 
être débités, autres catégories assimilées pour la mesure prolongeant la date de validité des tickets restaurant. 

Objet : adaptation dérogatoire et temporaire des modalités d’utilisation des titres-restaurant. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret adapte les modalités d’utilisation du titre-restaurant jusqu’au 31 août 2021 afin d’encourager 

l’utilisation des titres-restaurant dans les restaurants, hôtels-restaurants et propriétaires de débits de boissons 
assimilés, et ainsi de répondre, dans le contexte de la crise sanitaire, aux difficultés économiques de ces 
établissements. Les personnes ou organismes exerçant une autre activité assimilée ou la profession de détaillant 
en fruits et légumes au sens du deuxième alinéa de l’article L. 3262-3 du code du travail sont exclus du champ 
d’application de cette mesure. Le décret adapte également la date limite de validité des titres-restaurant émis 
en 2020 en la prolongeant du 1er mars au 31 août 2021. 

Références : le décret ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modifie peuvent être consultées, 
dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance et de la ministre du travail, de l’emploi 

et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 3262-5, R. 3262-8 et R. 3262-10 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Par dérogation aux dispositions de l’article R. 3262-5 du code du travail, la période d’utilisation 
des titres-restaurant émis pour l’année civile 2020 est prorogée jusqu’au 31 août 2021. Les titres non utilisés 
au cours de cette période et rendus par les salariés bénéficiaires à leur employeur au plus tard au cours de 
la quinzaine suivante sont échangés gratuitement contre un nombre égal de titres émis pour l’année civile 2021. 

Art. 2. – Par dérogation aux dispositions de l’article R. 3262-8 du code du travail, les titres-restaurant, 
lorsqu’ils sont utilisés dans des restaurants et hôtels-restaurants ou des débits de boissons assimilés à ceux-ci dans 
les conditions prévues à l’article R. 3262-27 du même code, sont utilisables les dimanches et jours fériés 
jusqu’au 31 août 2021. 

Art. 3. – Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article R. 3262-10 du code du travail, lorsque 
les titres-restaurant sont utilisés dans des restaurants et hôtels-restaurants ou des débits de boissons assimilés 
à ceux-ci dans les conditions prévues à l’article R. 3262-27 du même code, leur utilisation est limitée à un montant 
maximum de trente-huit euros par jour jusqu’au 31 août 2021. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites 
et moyennes entreprises, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 février 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 
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https://www.legifrance.gouv.fr


La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la relance,  
chargé des petites et moyennes entreprises, 

ALAIN GRISET  
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